
ü  Stage ou PFE à l’étranger 
-  Interlocuteur : responsable des stages (+enseignants) 
-  Des bourses sont désormais attribuées pour les PFE et les stages d’été !! 
 

ü  Période d’études à l’étranger 
-  Seule possibilité S9 
-  Dans le cadre d’une convention avec un établissement partenaire 
 

ü  APES 
-  Séjours longs à l’étranger (6-8 semaines) 
éligibles aux APES (Ecoles d’été,…)   

Plusieurs possibilités et une obligation!  

La mobilité internationale en SRC 
Philippe Mary, correspondant RI 4 et 5SRC 



Valence (5) 

Tampere (2) 

Hambourg (4) 

Erlangen (2) 

Aachen (2) 

Les destinations (1/2) 

Helsinki (2) 

Grenade (2) 

Linkoping (6) 

Karlskrona (2) 

20 destinations européennes 

Lisbonne (2) 
Bucarest (5) 
(français, anglais, allemand) 

Barcelone (3) Turin (2) 
Milan (1) 

Chemnitz (2) 

Cours en anglais 

Cours en allemand 

Cours en espagnol 

Cours en portugais 

Darmstadt (3) 

Cours en français 

Bruxelles 

Budapest (3) 

Zaragoza 



Plusieurs destinations lointaines 
 
- programme BCI (ex-CREPUQ) 
-  plusieurs accords bilatéraux 
-  programmes FITEC 

Les destinations (2/2) 

Rochester (2) 

Montréal (x) 
? 

Diverses universités sud-
américaines 

(Argentine, Brésil, Chili, 
Colombie, Mexique, 

Venezuela) 

Kaist (CdS) 

Diverses autres 
universités asiatiques 
(Cambodge, Vietnam, 

Inde) 

Destinations africaines  
(Algérie, Maroc) 



Bilan destinations 

Au total: 
 
- De nombreuses destinations à travers le monde  
-  26 places réservées au département SRC dont une grande majorité 
en anglais 

Pensez à consulter régulièrement l’intranet de l’INSA, section 
International => mise à jour régulière des destinations 
 
Pensez aussi à consulter le moodle dédié au RI! 



Les flux 

Nombre d’étudiants partis à l’étranger par année 
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Calendrier du partant 

sept 

oct 

nov 

dec 

jan 

fev 

mars 

avril 

mai 

juin 

Réunion d’information 

Clôture des candidatures 

Jury 

Réunion arbitrage Rochester 
Clôture dossiers BCI 

Clôture inscriptions universités étrangères 

Mise à jour accords ERASMUS 

Phase n°1 
Candidature 

Phase n°2 
Sélection 

Phase n°3 
Montage des 

dossiers 

En rouge: contraintes « extérieures » 

Phase n°4 
Validation des 

mobilités 

Plus d’info sur l’intranet! 



Les acteurs (1/3) 

Les correspondant RIs du département 
ü  Gestion des candidatures 

 information aux étudiants, coordination de la sélection (arbitrage si nécessaire), 
 diffusion des résultats de la sélection, rapport devant le jury de fin d’année en 

juin 
 

ü  Aide au montage des dossiers pédagogiques  
 validation du programme d’études, lettres de recommandation, étude des 
 nouvelles demandes de mobilité 

 
ü  Suivi pédagogique des étudiants en mobilité 

 validation des modifications du programme d’études, interface avec le jury de 
 d’année 

 
ü  Interface du département avec le service RI 

 participation à la commission « bourses de mobilité », mise à jour et création        
 d’accords de coopération, harmonisation des pratiques des différents 
 départements, alimentation du système d’information, … 

 
ü  Interface avec les partenaires étrangers existants ou potentiels 

 Echanges sur les programmes d’études et les flux 



Les acteurs (2/3) 

Le service RI 
ü  Gestion administrative de la mobilité 

 Gestion des inscriptions via MoveOn, Bourses de mobilité, Dossier de mobilité, 
 Attestation de présence... 

 
ü  Interface avec l’étranger pour certains programmes 

 BCI (Canada), RIT (USA), FITEC 
 
ü  Organisation de l’information générale aux étudiants 

 Nouveaux programmes, … 
 

ü  Gestion des accords de coopération 
… 

REUNION le 15 octobre à 14h30 en Amphi 
D 

Présentation générales, formalités administratives et 
bourses 



Les acteurs (3/3) 

Les partants 
ü  Organisation pratique de la mobilité 

 Formalités administratives (inscription, visa…), logistique sur place (logement…), 
 voyage ... 

 
ü  Transmission de toutes les informations utiles (surtout une fois sur place) 

 Programmes d’études signés par les 3 parties, Modification des programmes 
 d’études, Notes, … 

 
ü  S’adapter au système académique local (QCM, devoir maison, …) 

 
ü  Prospection sur d’autres destinations 

 Uniquement pour des destinations pour lesquelles il existe déjà un accord avec 
 un autre département de l’INSA 

ü  Mission « Ambassadeur » 
 Publicité sur votre établissement d’origine (INSA de Rennes) 



La Sélection 

ü  Critères scolaires 
 - Notes (3SRC et 4SRC disponibles pour un départ en 5ème année) 
 - Assiduité en cours 

ü  Critères linguistiques 
 - Un étudiant souhaitant suivre des enseignements dans une langue étrangère 
 (autre que l’anglais) doit être inscrit en LV2 dans cette langue, ou 
 exceptionnellement, pouvoir attester d’un niveau suffisant 

ü  Critère de priorité 
 - La mobilité étant désormais obligatoire, un étudiant qui serait déjà parti en 
 échange ou en stage à l’étranger au cours de son cursus à l’INSA ne sera pas 
 prioritaire 

ü  Critère de stage 
 - La mobilité doit être compatible avec le stage de 3-4ème année. 
  

Critères de sélection (lorsque les « jetons » sont insuffisants) 

Juin : validation des mobilités en jury 



Le programme d’études 

ü  Quelques règles 
-  Nombre minimum de crédits à valider 

-  30 ECTS en Europe/ semestre 
-  12 crédits (1 semester sur place) en Amérique du Nord 
-  12 pour la Corée du Sud 
-  … 

-  Environ 20% de non scientifique 
-  Enseignements en cohérence avec la formation 
 

ü  Les objectifs 
-  Couvrir au mieux le semestre S9 en France tout en permettant une 
personnalisation dans ce cas 
-  S’adapter à des systèmes universitaires différents (durée, niveau, …) 
-  Eviter les redondances avec les cours déjà suivis ou à suivre en France 
-  Eviter les modules trop pointus (sans bases suffisantes en SRC) 
 



ü  L’étudiant à l’étranger paie son inscription à l’INSA, 
dans tous les cas. 

 
ü Si accord entre université d’accueil et INSA, dans la 

limite des jetons disponibles, l’étudiant ne paie pas 
d’autre frais d’inscription. 

 
ü Une inscription à tarif réduit à l’INSA peut être 

obtenue dans certains cas particuliers. 

L’inscription 



Erasmus 

ü   Sélection par le département 
   
ü   Pré-jury fin Janvier 
 
ü Un départ dans le cadre d’un accord ERASMUS 

n’implique pas obligatoirement l’obtention d’une 
bourse! 

ü  30 crédits ECTS à valider (règle européenne pour 1 
semestre) 



ü Sélection par la BCI au Québec 
ü Candidature via les RI en janvier  
ü Résultats vers mars 
ü  Les candidatures vers les universités anglophones 

deviennent difficiles. 
ü  Importance de la qualité du dossier 
ü Attention : payant pour les non français et pour 

Concordia (1300 dollars canadiens = 950 € / quarter) 

ü Au Canada : B-Eng=BAC+4(ingénieur), MS=BAC+6 
ü Scolarité en 3 “quadrimestres” (quarters) de 4 mois 
ü  1 quarter à réaliser avec 15 crédits par quarter 

Canada 



ü Rochester Institute of Technology 
 
ü Accord au niveau INSA : 10 jetons (2/dpt sauf GC) 
 
ü Sélection par le département 
 
ü  Liste à fournir aux RI pour mi-janvier 
 
ü  1 semestre à 12 crédits 

USA 



ü Nombre de places fixé par les universités d’accueil 
 
ü Accord au niveau du réseau des INSA: nombre de 

places variables, nombre de bourses dédiées limité 

ü Départ autorisé ne signifie pas obligatoirement 
l’obtention d’une bourse 

 
ü Sélection par le département 
 
ü Equivalence ECTS à définir au cas par cas. 

Programmes FITEC: Amérique du Sud 



ü Certaines universités imposent des tests d’anglais autres 
que le TOEIC (Aalborg,…) 
Vous devez passer par vos propres moyens un des tests 
demandés (TOEFL, IELT…) 

Une session IELTS est organisée par Rennes 2 aux 
alentours de la mi-janvier normalement : se renseigner 
auprès de Rennes 2. 

 

Cas particuliers 



FAQ 

 
ü S’il n’y a pas d’accord avec l’université d’accueil, 

puis-je quand même partir ? 
–  NON 
–  Gestion administrative trop lourde pour qq cas 

particuliers 

 
ü On peut parfois utiliser les jetons des autres INSA 

ou des autres départements? 
–  OUI si l’INSA ou le département en question 

est d’accord, on ne le sait souvent que très tard 



Contacts 

 
ü Départ S9 et PFE (+ entrants) 

ü  Philippe Mary : philippe.mary@insa-rennes.fr 
ü  Demande de RDV : uniquement le jeudi après midi de 14h à 

16h 

 
ü Départ S8 

ü  Maryline Hélard : maryline.helard@insa-rennes.fr 


